
Le 19/05/2020 il a été constitué une so-
ciété civile dénommée SCI DU CHATEAU ; 
capital 1 200 € ; durée de 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de 
Romans ; siège social 240 Impasse Bron, 
Les Millous 26390 Tersanne ; objet prin-
cipal : l’acquisition, l’administration, 
l’exploitation d’immeubles, de droits réels 
immobiliers, de valeurs mobilières de so-
ciétés à prépondérance immobilières . 
Cogérants : M. Erwan FOURRIER et Mme 
Caroline FOURRIER née CREVEN (de-
meurants ensembles 15 Rue de l’Aéroport 
68730 Blotzheim). Transmission des parts : 
libre entre les associés fondateurs ; pour les 
tiers, soumise à agrément des associés à la 
majorité des ¾ des voix des associés pré-
sents ou représentés. 

La Gérance.

LF MENUISIER
Société par actions simplifiée au capital 

de 5 000 euros. Siège social : 532 Chemin 
de la Verdière, 26790 SUZE LA ROUSSE 
837 925 726 RCS ROMANS

Suite à l’Assemblée Générale Ordinaire 
du 15 Mai 2020, l’Assemblée Générale a 
pris acte de la démission de Madame Elodie 
ZOTTOLI de son mandat de Directrice 
Générale à compter de ce jour.

POUR AVIS, Le Président

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 

N° RG 20/00651 -  
N° Portalis DBXS-W-B7E-GWUI

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 20 
Mai 2020 a prononcé le redressement ju-
diciaire de :

Nom et raison sociale :
S.C.I. CLOS SOLEIL 
Lieudit Charponnet 26400 ALLEX
N° RCS ROMANS : 513 284 679
Activité : gestion immobilière 

Mandataire judiciaire :
Me Philippe SERRANO 
350 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE
Date de cessation des paiements :
25 Février 2020

Les déclarations de créances sont à 
déposer dans les deux mois suivant la pré-
sente publication au BODACC auprès du 
mandataire judiciaire.

Le Greffier
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Chronique paie
Valeur  

des coefficients
conventionnels

Valeur
depuis le 01/02/2020

Salaire brut mensuel 
Base  

151,67 heures

NIVEAU 1         

  Echelon 1                  10,15 € 1 539,45 € 

  Echelon 2                10,24 € 1 553,10 € 

NIVEAU 2

  Echelon 1                  10,30 € 1 562,20  € 

  Echelon 2                  10,43 € 1 581,92  € 

NIVEAU 3

  Echelon 1                  10,56 € 1 601,64 € 

  Echelon 2                  10,66 €  1 616,80 € 

NIVEAU 4

  Echelon 1                  10,81 € 1 639,55 €

  Echelon 2  11,23 € 1 703,25 €

Techniciens et agents de maîtrise

TAM 1

Niveau 1 échelon 1 12,15 € 1 842,79 €

Niveau 1 échelon 2 12,65 € 1 918,63 €

TAM 2 13,16 € 1 995,98 €

Cadre d’exploitation  polyculture-élevage 
arboriculture-viticulture

Niveau 1 échelon 1 14,50 €

Niveau 1 échelon 2 15,50 €

Niveau 2 échelon 1 17,50 €

Niveau 2 échelon 2 20,50 €
 

Cotisations   
accident du travail 

Taux 2020 
(en %)

110 Cultures  
spécialisées 2,78

130 Elevage  
gros animaux 2,78

140 Elevage  
petits animaux 4,19

180 Cultures, élevages  
non spécialisés 2,57

190 Viticulture 4,16

Durée du travail mensuelle  
pour les saisonniers

Heures légales  
35 h hebdo 

Heures 
chômées 
payées

Janvier 154  7

Février 140 0

Mars 154 0 

Avril 147 7

Mai 126 21

Juin 147 7

Juillet 154 0

Août 147 0

Septembre 154 0

Octobre 154 0

Novembre 140 7

Décembre 154 7

Jour de l’an : mercredi 1er janvier  	
Lundi Pâques : lundi 13 avril 
Fête du travail : vendredi 1er mai
8 mai 1945 : vendredi 8 mai
Jeudi de l’Ascension : jeudi 21 mai
Lundi de Pentecôte : lundi 1er juin
Fête nationale : mardi 14 juillet  
Armistice : mercredi 11 novembre
Noël : vendredi 25 décembre

Les jours fériés
 (tombant un jour habituellement 

travaillé du lundi au vendredi)    

Cotisations sociales au 01.01.2020

Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 

Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 428 €

7 %
13 %

8,55 %
1,90 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie	 3 428 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 13 712 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS

Contribution d’équilibre technique (CET)
• Rémunération supérieure au PMSS 

Contribution d’équilibre général (CEG)
• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS

3 428 €

3,94 %
10,80 %

0,21%

1,29 %
1,62 %

3,93 %
10.79 %

0.14 %

0.86 %
1.078 %

 

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 13 712 € 0,15% 0% 0,15%

Service santé au travail	 3 428 € 0,42% 0% 0,42%

Cotisation ADEFA 0,06 % 0,04 % 0,10 %

FAFSEA (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des 
associations intermédiaires et des sociétés de 
courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associa-
tions intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)
Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %
0,20 %

0,04 %
0,016 %

0,01 %

0,05 %

0,02 %
0,20 % 

 0,04 %
0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% du 
salaire et de 100% de certaines contributions
patronales prévoyance)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,90 %

6,80 %

2,90 %

6,80%

8 %

Assurance décès 0,17 % 0,17 % 0,34 %

Garantie incapacité de travail
- 6 à 12 mois d’ancienneté
- Au-delà de 12 mois d’ancienneté 

0,135 %
0,695 %

0,185 %
0,335 %

0,32 %
1,03 %

Service juridique de la FDSEA de la Drôme

LORIFRUITLORIFRUIT
Société Coopérative Agricole
210 Impasse Louis Fereyre

26270 Loriol

Convocation assemblée
générale extraordinaire

ConvocationConvocation assembléeConvocation assemblée
générale

Convocation assemblée
 générale extraordinaire

Vous êtes priés d’assister à l’Assemblée
Générale Extraordinaire de votre Société
Coopérative Agricole qui se déroulera le :

09 Juin 2020 à 17h00 au siège social :
210 Impasse Louis Fereyre, 26270 LO-

RIOL
Ordre du jour :
- Mise en harmonie de statuts avec l’arrêté

ministériel du 20 Février 2020 portant homo-
logation des modèles de statuts des socié-
tés coopératives agricoles (Journal Officiel
du 25 Février 2020) et avec les envois ou
réunions en visioconférence et télécommu-
nications retenus ;

- Questions diverses ;
- Pouvoirs pour les formalités.
La Présidente,
Katia Sabatier Jeune

LORIFRUITLORIFRUIT
Société Coopérative Agricole
210 Impasse Louis Fereyre

26270 Loriol

Convocation assemblée
générale ordinaire

ConvocationConvocation assembléeConvocation assemblée
générale

Convocation assemblée
 générale ordinaire

Vous êtes priés d’assister à l’Assemblée
Générale Ordinaire de votre Société Coopé-
rative Agricole qui se déroulera à l’issue de
l’Assemblée Générale Extraordinaire :

Le 09 Juin 2020
Siège social
210 Impasse Louis Fereyre
26270 LORIOL
Ordre du jour :
- Rapport de gestion du Conseil d’Admi-

nistration
- Examen et approbation des comptes

annuels de l’exercice 2019; quitus aux ad-
ministrateurs, affectation du résultat

- Rapports du Commissaire aux comptes
- Approbation du programme opération-

nel
- Approbation des conventions
- Renouvellement ou élection d’adminis-

trateurs et d’auditeurs
- Constatation de la variation du capital

social au cours de l’exercice 2019
- Fixation du montant de la dotation aux

frais de fonctionnement du Conseil d’Admi-
nistration

Conformément aux dispositions sta-
tuaires, il est rappelé que vous avez la faculté
de prendre connaissance, au siège de la
coopérative, des rapports, du bilan et des
comptes qui seront soumis à votre appro-
bation.

Les candidatures au mandat d’adminis-
trateur doivent être notifiées au Conseil
d’Administration dix jours avant la réunion
de l’Assemblée Générale (art. 22-4 des
statuts).

La Présidente,
Katia Sabatier Jeune

SP ETANCHEITESP ETANCHEITE

Par acte SSP en date du 20/05/2020,
constitution de la SAS SP ETANCHEITE au
capital de 2000 € ; sise 161 Avenue de Ro-
mans, 26000 VALENCE, objet social : tra-
vaux d'étanchéité, de couverture, de bar-
dage, de travaux de rénovation de toiture.
Durée 99 ans. Président M. PLESSIER Oli-
vier, né le 19/06/1977 à St Louis, de natio-
nalité française, demeurant 24 rue Henri
Matisse, 07500 Guilherand Granges. Direc-
teur Général M. SAADNIA Abdallah, né le
23/06/1962 à Ghardimaou, de nationalité
française, demeurant 3 Impasse Chaléat,
26500 Bourg les Valence

Admission aux assemblées et exercice du
droit de vote : chaque action donne droit à
une voix. Clauses d’agrément : parts libre-
ment cessibles.

Inscription au RCS de Romans sur Isère

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES  

N° RG 19/03477

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 20 
Mai 2020, a prononcé la liquidation judi-
ciaire de :

Nom et raison sociale :
Madame Krystelle RIGOLLET
2624 route des Bourges 
74540 GRUFFY
N° SIREN: 790 079 875
Activité : Infographe 

Liquidateur :
Me Philippe SERRANO 
350 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à 
déposer dans les deux mois suivant la pré-
sente publication au BODACC auprès du 
mandataire liquidateur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES  

N° RG 20/00858

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, par jugement du 20 
Mai 2020 a prononcé la liquidation judiciaire 
simplifiée de :

Nom et raison sociale :
Association ATELIER PAPIER 

MACHINE
1760 Quartier le Monestier
26110 SAINT FERREOL TRENTE PAS
N° SIREN : 794 165 472
Activité : impression risographique pour 

la micro édition

Liquidateur :
Me Bruno CAMBON 
19 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à 
déposer dans les deux mois suivant la pré-
sente publication au BODACC auprès du 
liquidateur.

Le Greffier

ConstitutionConstitution

Aux termes d'un acte SSP en date du
18/05/2020, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques sont les
suivantes :

Dénomination Sociale : ORFFEE
Forme : SAS
Capital social : 3 000 €
Siège social : 80 rue henri poincaré,

26500 BOURG LES VALENCE
Objet social : édition et vente de logiciels
Président : M. Sylvain BOISSY demeu-

rant 166 rue du 4 aout 1789, 69100 VIL-
LEURBANNE

Directeur Général : M. Benjamin BEL-
LOYAN demeurant 20 b rue guyot, 69300
CALUIRE-ET-CUIRE

Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d'agrément des
cessions de parts.

Clause d'admission : Le droit de vote est
proportionnel au nombre d'actions atri-
buées

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de ROMANS

LA TERRIADE
SARL au capital de 120000 €. Siège so-

cial : RUE DE GRIMONE, LA TERRIADE, 
26410 Glandage. 502 857 857 RCS de 
Romans-sur-Isère

L’AGE du 31/03/2020 a pris acte de la 
démission des fonctions de co-gérant de 
M. Faure julien, à compter du 31/03/2020.

Modification au RCS de Romans-sur-
Isère.

APPEL À CANDIDATURES -  
SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L 141-1, L 141-2, L 143-3, L 143-7-2 et  
R 142-3 du Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou subs-
titution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

XA 26 20 0038 01 : superficie totale : 37 ha 08 a 73 ca dont 14 ha 47 a 46 ca cadastrés en 
bois. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun bâtiment. Parcellaire : BEAUREGARD-BARET (2 ha 71 a 
70 ca)  ZI- 32 ZI- 78. JAILLANS (34 ha 37 a 03 ca)  ZH- 45(B)- 45(AJ)- 45(AK)- 49- 112[101]
(J)- 112[101](K)- 112[101](L) ZI- 38(B)- 38(C)- 38(AJ)- 38(AK)- 38(AL)- 40(B)- 40(AJ)- 40(AK)- 
40(AL)- 44- 60(B)- 60(AJ)- 60(AK)- 61(B)- 61(AJ)- 61(AK)- 67- 77(B)- 77(AJ)- 77(AK)- 77(AL)- 85 
ZI- 154[96](A). 154[96](B)- 154[96](C) ZI- 156[98](A)- 156[98](C)- 156[98](BJ)- 156[98](BK) ZL- 
76- 78- 106. 

Zonage :  BEAUREGARD-BARET : N JAILLANS : A – N - Fonds libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées pourront obtenir 
toutes informations utiles auprès du service départemental de la Safer. Elles devront déposer 
leur candidature par écrit au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 
12/06/2020 à : Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85, rue de la forêt BP 150 - 26905 VALENCE 
Cedex 09 - Tél : 04.75.41.51.33 Mail : direction26@safer-aura.fr. Passé ce délai, les de-
mandes ne seront plus prises en considération.

Par arreté ministériel du 16 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 21 décembre 
2012,  le tarif annuel est fixé à 1,91 euro le mm colonne. Ce tarif ne peut faire 

l’objet d’aucune remise ou ristourne.

BELLET GONNETBELLET GONNET
SARL en liquidation au capital de 8 000 €

Siège : 38 Pl de la Libération, 
26130 ST PAUL TROIS CHATEAUX

Siège de liquidation : 3 Lot le Chant des
Arbres

26130 ST PAUL TROIS CHATEAUX
 810 400 002 RCS ROMANS

L'AGO du 30/04/2020 a approuvé le
compte définitif de liquidation, déchargé
Victor GONNET,demeurant 3 Lot le Chant
des Arbres, 26130 ST PAUL TROIS CHA-
TEAUX, de son mandat de liquidateur,
donné à ce dernier quitus de sa gestion et
constaté la clôture de la liquidation à comp-
ter du jour de ladite assemblée. Les comptes
de liquidation seront déposés au GTC de
ROMANS, en annexe au RCS, la société
sera radiée dudit registre.

Rectificatif à l’annonce parue le 
02/04/2020, concernant la société 
BRASSERIE DE LA PLEINE LUNE il y 
avait lieu de lire : « Par décision du gérant 
le 14/05/2020, le siège social sera trans-
féré en date du 26/05/2020 » et non pas à 
compter du 15/03/2020.

PHARMACIE BOUTYPHARMACIE BOUTY
SELARL de pharmacien en liquidation au

capital de 160 000 €
Siège social : 192 Avenue Victor Hugo

26000 VALENCE
Siège de liquidation : 13 Rue des Alpes

26000 VALENCE
481 534 949 RCS ROMANS

L'associé unique, le 30/04/2020, a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation,
déchargé Marc BOUTY, demeurant 13 Rue
des Alpes, 26000 VALENCE, de son mandat
de liquidateur, lui a donné quitus de sa
gestion et a prononcé la clôture de la liqui-
dation.Les comptes de liquidation sont dé-
posés au GTC de ROMANS, en annexe au
RCS et la Société sera radiée dudit registre.

APPEL DE CANDIDATURES -  
Publication effectuée en application des articles L 143-7-2  

et R 142-3 du Code Rural et de la Pêche Maritime,

La SAFER Provence Alpes Côte d’Azur attribue par rétrocession, échange, substitution tout 
ou partie des biens suivants :

Ref. AS 84 20 0112 01	 Location sur la totalité de la surface
PIERRELATTE :  14 a 60 ca :   - ‘Les oriols’: ZY- 63
Urbanisme : Zone A au PLU - Biens occupés

Les personnes intéressées devront faire connaître leur candidature par écrit (merci de 
préciser son n° de téléphone) AU PLUS TARD LE 14/06/2020 à  l’adresse ci-dessous où des 
compléments d’information pourront être obtenus :

SAFER Provence Alpes Côte-d’Azur, Maison de l’Agriculture, Agroparc 97 Rue des 
Meinajaries, CS 70013  84918 AVIGNON Cedex 9 (Tél : 04.88.78.00.84).

 


